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M a d a m e  I s a b e l l e  B O I S S E T ,  P s y c h o l o g u e - F o r m a t r i c e  
 
Elle intervient fréquemment pour nous au titre de nos actions de communication et 
développement personnel. Elle a une expérience notable en qualité de formatrice auprès de 
différents publics et organismes privés et publics, tels que le CNFPT Picardie, l’IRFFE 
d’Amiens ; Elle travaille également en analyse des pratiques avec une équipe de directrices de 
structures petite enfance. 
 
SES PRINCIPAUX DOMAINES DE COMPETENCES SONT : 

- La communication : les bases de la communication, les relations humaines dans le 
travail, la communication face à un groupe, la prise de parole en public et la gestion 
des conflits. 

- Le positionnement hiérarchique : l’encadrement d’une équipe de travail, les 
attitudes hiérarchiques et l’autorité. 

- Les techniques : les conduites de réunions, la méthodologie de traitement des 
problèmes, les écrits professionnels.  

- La psychologie de l’enfance : les langages de l’enfant, le développement psycho 
moteur 0-6 ans, l’adolescence, la pudeur chez l’enfant, l’enfant en danger de 
maltraitance, l’agressivité du jeune enfant, la relation parent-enfant et professionnel, 
les assistantes maternelles … 

 
 
 

Monsieur Jacques CABANIEU  
M i n i s t è r e  d e  l ’ E q u i p e m e n t ,  d e s  T r a n s p o r t s  e t  d u  L o g e m e n t  

 
Il est depuis 1992 le Secrétaire Général de la Mission Interministérielle pour la Qualité 
des Constructions Publiques au Ministère de l’Equipement des Transports et du Logement. 
Ingénieur Général des Ponts et Chaussées, Polytechnicien de formation, il a participé à la 
rédaction de nombreux projets et propositions de loi dans le domaine de la construction 
publique. 
 
SES PRINCIPAUX DOMAINES DE COMPETENCES SONT : 

- L’organisation de la maîtrise d’ouvrage publique. 
- La loi MOP, les procédures de sélection de maîtrise d’œuvre. 
- Le Code des Marchés Publics. 
- La programmation d’opérations de constructions publiques. 

 
 
 
 



M o n s i e u r  R é m y  C L O U E T ,  C o n s u l t a n t  /  F o r m a t e u r  i n d é p e n d a n t  
 
Juriste, spécialiste en gestion financière et budgétaire des collectivités locales et leurs 
établissements publics, M. Clouet est intervenant auprès de différentes associations 
départementales de maires et d’organismes de formation de fonctionnaires publics territoriaux 
(CNFPT, ENACT,…). 
Chargé d’enseignement à la Faculté de droit et de Sciences Politiques de Reims et à l’Institut 
d’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, il a à son actif plus d’une dizaine 
d’années d’expériences dans le domaine du conseil et de la formation au sein des collectivités 
territoriales, de leurs établissements publics territoriaux et des administrations publiques. 
SES PRINCIPAUX DOMAINES DE COMPETENCES SONT : 
- Les finances des collectivités locales (audits financiers, aide à la création de structures 

intercommunales, conseil juridique). 
-  Le droit public, les marchés publics et délégations de services publics, la gestion financière 

et budgétaire, la coopération intercommunale, l’aménagement du territoire, l’urbanisme, le 
développement local. 

 
 
 

M o n s i e u r  D a m i e n  D U T R I E U X ,  C h a r g é  d e  c o u r s  e n  d r o i t  p u b l i c  
 
Enseignant et formateur en droit public, spécialiste d’une matière très spécifique « la 
législation funéraire », M. Dutrieux est aussi l’auteur de nombreux articles dans des 
publications spécialisées et de différents ouvrages dans ledit domaine. Son dernier ouvrage 
paru sur ce thème de prédilection : « les concessions funéraires ». 
Il développe également des compétences particulières en matière d’état civil et d’urbanisme. 
 
 

M a î t r e  Y v o n  G O U T A L ,  A v o c a t  a u  B a r r e a u  d e  P a r i s  
Co-fondateur du Cabinet Goutal-Alibert (http://www.goutal-alibert.com) 

 
Maître Yvon Goutal est une référence éminente, un spécialiste émérite du droit applicable aux 
collectivités locales. Il est le fondateur, avec Maître Florence Alibert, d’un cabinet comptant 
aujourd’hui douze avocats et un consultant, majoritairement formés au sein du cabinet au 
Conseil d’Etat à la Cour de Cassation. 
Parallèlement à sa mission d’avocat, il assure une activité de formation pour les associations 
départementales de maires et les CNFPT. Il est aussi l’auteur de différents articles dans la 
presse spécialisée (Journal des Maires, Maires de France, Courrier des Maires …) ainsi que de 
nombreux ouvrages à destination des élus et des personnels des collectivités.  
Un de ses derniers ouvrages paru : « le guide du plan local d’urbanisme », co-écrit avec 
Maître Philippe Peynet.  
 
Maître Philippe Peynet et Monsieur Cyril Coupé, collaborateurs du cabinet, ont également 
rendu des prestations de formation pour notre association, dans leurs domaines de 
compétences respectifs, l’urbanisme et les marchés publics.  
 
Les thèmes de formations proposés par le cabinet sont notamment les contrats des 
administrations, le contentieux, la responsabilité, les pouvoirs de police du maire, la 
domanialité publique, la fonction publique, les institutions communales et leurs satellites … 
 



M o n s i e u r  J e a n - P a u l  L E  R E N D U ,  S e c r é t a i r e  G é n é r a l  
de la Commission d’Accès aux Documents Administratifs (CADA) 

 
Outre sa mission principale de Secrétaire Général de la CADA, M. Le Rendu assure 
différentes formations auprès notamment de l’ENA, de l’Institut d’Etudes Politiques, du 
CNFPT, des préfectures, des conseils généraux … Il intervient régulièrement dans le réseau 
des associations départementales de maires, auprès des élus locaux, sur le sujet de la 
communication des documents administratifs. Son expérience de Secrétaire Général de la 
CADA, praticien de la matière, constitue un apport très bénéfique pour nos stagiaires. 
 
 

M o n s i e u r  C h r i s t o p h e  R O B E R T ,  R é d a c t e u r  e n  c h e f  a d j o i n t   
d u  J o u r n a l  d e s  M a i r e s  

 
Il est aussi Directeur éditorial de l’information juridique et technique pour cette même revue, 
et assure à ce titre la responsabilité de la rédaction et de la diffusion de la lettre e-mail du 
Journal, appréciée des dirigeants territoriaux. Il était auparavant chargé de mission à 
l’Association des Maires de France.  
SES PRINCIPAUX DOMAINES DE COMPETENCES SONT : 

- Le fonctionnement des conseils municipaux. 
- Le statut de l’élu. 
- L’accès aux documents administratifs. 

Il vient d’ailleurs de faire paraître un ouvrage sur cette problématique intitulé « L’accès aux 
documents administratifs ». 
 
 

M a d e m o i s e l l e  M u r i e l  T R E M E U R  
 
Chargée d’enseignement et formatrice, elle développe une collaboration active avec des 
sociétés de presse ou d’édition juridique, oeuvrant dans le domaine des collectivités locales. 
Elle est aussi rédacteur de plusieurs articles et ouvrages spécialisés. Son dernier ouvrage en 
date : « Les chemins ruraux ». Elle achève également la rédaction d’un ouvrage consacré à 
la police rurale. 
SES PRINCIPAUX DOMAINES DE COMPETENCES SONT : 
- La voirie, notamment les chemins ruraux. 
- La police en milieu rural. 


